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Arrêté n° 16683 , Délégation de signature à M.Alain TUFFERY
Directeur départemental des territoires des Yvelines par intérim
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ARRÊTÉ N° 2021- 210 
 

portant modification de l’arrêté n° 2020-76 du 4 février 2020  
relatif à l’établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes                         
(EHPAD) « Résidence Le Patio » sis 79 rue Jules Ferry à Montmagny (95360) 

    
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE  
 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-1 et L.314-3 

et suivants ;  

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;  

 

VU  le code de justice administrative ; 

 

VU le code général des collectivités territoriales ;  

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie Verdier, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU l’arrêté n° 2018-61 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

23 juillet 2018 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-2027 du Projet Régional 

de Santé d’Ile-de-France ;  

 

VU l’arrêté n° 2018-62 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 

23 juillet 2018 portant adoption du schéma régional de santé 2018-2022 du Projet Régional de 

Santé d’Ile-de-France ;  

 

VU l’arrêté n° 2019-264 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 21 décembre 2019 relatif au PRIAC 2019-2023 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le procès-verbal des décisions de l’associé unique du 16 juin 2014 informant du changement de  

dénomination de la SAS « Résidence Montlignon » en SAS « Résidence Montmagny » ; 

 

VU l’extrait Kbis du 26 août 2014 actant la dénomination sociale de la SAS « Résidence Montmagny » ; 

 

VU le procès-verbal de la délibération de l’Assemblée générale extraordinaire du 30 septembre 2019 

modifiant la dénomination de l’EHPAD « Résidence Montmagny » en « Résidence Le Patio » ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2020-76 du 4 février 2020 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val d’Oise portant changement de 

nom de l’EHPAD « Résidence Montmagny » géré par la SAS « Résidence Montlignon » pour 

« Résidence Le Patio », et maintenant la capacité de l’EHPAD à 86 places (66 places 

d’hébergement permanent, 10 places d’hébergement temporaire et 10 places d’accueil de jour) ; 
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CONSIDÉRANT              que l’arrêté n° 2020-76 du 4 février 2020 susvisé comporte une erreur 

matérielle en mentionnant la SAS « Résidence Montlignon » comme 

gestionnaire de l’EHPAD « Résidence Le Patio », la SAS « Résidence 

Montlignon » ayant changé de dénomination pour SAS « Résidence 

Montmagny » en 2014 ; 

 

CONSIDÉRANT              que le présent arrêté modificatif a pour objet de corriger cette erreur afin de 

régulariser la situation administrative de l’EHPAD « Résidence Le Patio », en 

mentionnant la SAS « Résidence Montmagny » comme gestionnaire de 

l’établissement ; 

 

CONSIDÉRANT              que cette modification satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement 

prévues par le code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT              que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine donc aucun 

surcoût pour les autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er :  L’article 1 de l’arrêté n° 2020-76 du 4 février 2020 portant changement de nom de 

l’EHPAD « Résidence Montmagny » géré par la SAS « Résidence Montlignon » pour                

« Résidence Le Patio », est modifié comme suit : 

                             

   « L’EHPAD « Résidence Montmagny » sis 79 rue Jules Ferry - 95360 Montmagny, géré 

par la SAS « Résidence Montmagny », est renommé « Résidence Le Patio ».  

                         

 

     ARTICLE 2e :  Les autres articles de l’arrêté n° 2020-76 susvisé demeurent inchangés. 

 

    

       ARTICLE 3e :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

 

       ARTICLE 4e :  La Directrice de la Délégation départementale du Val d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et le Directeur général des services du Conseil départemental du Val 

d’Oise sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 

sera publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et du 

Département du Val d’Oise. 

 

 

                                                                                    Fait à Cergy-Pontoise, le 30 décembre 2021 

 

 

Pour La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France, 

La Directrice général adjointe 

 
Sophie MARTINON 

 

La Présidente du Conseil Départemental 

du Val d’Oise  

 
 

 

Marie-Christine CAVECCHI 
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